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Texte de la question

M Jacques Barrot attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les problemes poses par
les restrictions de credit dont souffre l'office franco-allemand pour la jeunesse. La contribution gouvernementale
pour 1992 ne represente que 42 p 100 en francs constants des contributions gouvernementales de 1963. Par
ailleurs, la demande en matiere de subventions est aujourd'hui tres superieure a ce qu'elle etait il y a trente ans.
Au moment ou la construction de l'Europe exige l'intensification des relations entre nos deux peuples, il lui
demande si le Gouvernement francais n'entend pas revoir a la hausse la prochaine dotation de l'office franco-
allemand pour la jeunesse en accord avec le Gouvernement allemand. Il lui signale que, dans la region
Auvergne, les credits se sont averes tres insuffisants par rapport aux besoins, alors meme que certaines
collectivites locales francaises avaient accepte de consentir un effort particulier pour privilegier des echanges
avec les Lander de l'ex-Allemagne de l'Est.

Texte de la réponse

Reponse. - La France n'a cesse au cours de ces trente dernieres annees d'honorer ses engagements dans le
domaine de la politique franco-allemande quels qu'aient ete les aleas d'une conjoncture economique qui,
aujourd'hui encore, frappe durement le monde de la jeunesse. C'est bien dans cet esprit de fidelite et de
renouvellement que la France decida, conjointement et paritairement avec l'Allemagne, de relever sa
contribution gouvernementale de 4 000 000 de francs francais en 1990 pour la reconduire en 1991 et 1992. Il
s'agissait la d'un effort tout particulier pour repondre aux espoirs et attentes des jeunes des nouveaux Lander de
l'Allemagne unifiee. Par ailleurs, l'evolution en francs constants de la dotation francaise ne parait pas
representer a elle seule le meilleur indicateur pour mesurer le volume d'activites de l'Office. Depuis 1963, des
effets demultiplicateurs se sont en effet produits et ont eu pour incidence d'elargir et de diversifier, en fonction
des besoins et des demandes des jeunes, le champ d'intervention de l'OFAJ. Ainsi, tout en demeurant une
reference, les sejours linguistiques ne representent plus aujourd'hui la priorite de l'Office : de nombreux relais
ont ete trouves tant au niveau des competences gouvernementales que des initiatives associatives. La creation
d'une ecole franco-allemande a Fribourg des la rentree de 1992, dont il a ete fait etat au Sommet franco-
allemand de La Rochelle le 21 mai dernier, en constitue un exemple particulierement probant. Eu egard aux
contributions gouvernementales francaise et allemande, il convient de noter que depuis 1987 le franc n'a pas
varie dans sa parite avec le Deutschmark et que la dotation francaise, hors inflation, a ete continuellement
relevee. La stabilite du franc a, ainsi, ete un facteur determinant pour stimuler les echanges de jeunes entre la
France et l'Allemagne puisque l'on est passe en quelques annees de 100 000 a 150 000 jeunes par an qui
s'inserent aujourd'hui dans plus de 7 000 programmes en 1991.
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